
 

 

 

 

 

 

Rapport annuel de gestion 2023 
 

 

 

 

 

CAISSE DE PENSIONS DU 
PERSONNEL D’EBEN-HÉZER 



Source: BCV, RPC26 

Chiffres clés en un coup d’œil 

  
Rémunération  

 
Bilan total 

 
Performance nette 

 
Degré de 
couverture 

 

 

2023  2.00%  240'082'635  3.78%  109.29%   

2022  2.50%  234'351'109  -6.19%  107.00%   

2021  4.00%  249'327'643  7.24%  117.19%   
 

  

Assurés  

Hommes 
 

Femmes Total 

 

 

Prestations  

Retraités  
Enfants de 
retraités  

Invalides  
Enfants 

d'invalides 
Survivants Orphelins 

Rente 
pont 

 

 

Rentiers 
 
 
 

2023  315 621 936 
 

 280 29 29 13 2 3 - 
 

 356 

2022  301 651 952 
 

 278 26 33 13 3 1 - 
 

 354 

2021  303 636 939 
 

 267 26 32 13 7 1 - 
 

 346 
 

Placements par catégories 

 
  

3.51%

1.29%

33.33%

15.23%

14.06%

3.20%

23.61%

5.78%

Matières premières

Hedge Fund

Immobilier

Actions étrangères

Actions suisses

Obligations étrangères

Obligations en CHF

Liquidités



Source: BCV, RPC26 

Conseil de fondation   Organes 

 

 

 

Résumé 2023    

2023 s’est finalement présentée en miroir à 2022 
 

• L’anticipation des baisses de taux directeurs, le recul des taux longs, la 
baisse du pétrole et des publications de résultats meilleurs qu’attendu 
ont offert un soutien aux marchés. L’équilibre reste toutefois délicat entre 
croissance (faible), inflation (encore trop élevée) et taux.  

• Pour les banques centrales, l’enjeu est de ramener l’inflation dans la 
zone de stabilité des prix sans endommager de manière durable l’emploi 
et la croissance. Les élections américaines s’inviteront sur cette toile de 
fond et contribueront aux incertitudes ambiantes. 

 

 Le Conseil de fondation a notamment décidé: 
 

• de rémunérer les capitaux d’épargne à 2.0% en 2023 ; 

• de rémunérer provisoirement les capitaux d’épargne à 1.25% en 2024; 
le taux définitif sera fixé en fin d’année ; 

• d’attribuer aux rentiers présents au 31.12.2023 un montant 
supplémentaire exceptionnel qui a été versé en avril 2024 ; 

• de valider des principes d’investissement responsables, d’entériner une 
charte les détaillant et d’adapter l’allocation stratégique de la Caisse en 
conséquence ; 

• d’adapter son règlement de prévoyance à compter du 1er janvier 2024. 

 

Fonction Durée du mandat Représentation

Praplan Dominique Président du 01.01.2023 au 31.12.2023 Employeur

Ischi Philippe Membre du 01.01.2023 au 31.12.2023 Employeur

Serafini Riccardo Membre du 01.01.2023 au 31.12.2023 Employeur

Manuela Bretonville Vice-Présidente du 01.01.2023 au 31.12.2023 Employés

Fanny N'Kunga Membre du 01.01.2023 au 30.06.2023 Employés

Fabbri Simon Membre du 01.01.2023 au 31.12.2023 Employés

Mosquera Alberto Membre du 01.07.2023 au 31.12.2023 Employés

Patricia Vieira, VDS Immobilier
Pierryves Pons, E-AS SA

Conseiller en placements

Courtiers en assurances 

(contrat de réassurance)

Gérance des titres

Autorité de surveillance
Autorité de surveillance LPP et des fondations de

Suisse occidentale (VD 342)

La Mobilière Suisse, Nyon

Banque Cantonale Vaudoise, Lausanne, agréé FINMA
Banque Vontobel, Zürich, agréé FINMA
IST Fondation d'investissement, supervisé CHS PP

Pensofinance SA, Lausanne

Organe de révision

Gestion administrative, technique 

et comptable

Expert en prévoyance professionnelle Madame Myriam Blanc, agréée CHS
WTW Willis Towers Watson, Lausanne

Fiduciaire FIDAG SA, Martigny

Banque Cantonale Vaudoise, Lausanne

Conseiller en immobilier


